
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2021-300

PUBLIÉ LE 10 AOÛT 2021



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2021-07-05-00453 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD DOUX SEJOUR A MASNIERES (3 pages) Page 4

R32-2021-07-05-00441 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD JEAN DU LUXEMBOURG LES MAGNOLIAS A LOOS (3 pages) Page 8

R32-2021-07-05-00454 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LA MAISON DU MOULIN A MAUBEUGE (3 pages) Page 12

R32-2021-07-05-00442 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LES COTONNIERES A LOOS (3 pages) Page 16

R32-2021-07-05-00456 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD RESIDENCE DE L'AUBEPINE A METEREN VIEUX BERQUIN (3 pages) Page 20

R32-2021-07-05-00440 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD GILBERT FORESTIER - LES ROSES A LOMME (3 pages) Page 24

R32-2021-07-05-00458 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD L'OSTREVENT A MONTIGNY EN OSTREVENT (3 pages) Page 28

R32-2021-07-05-00460 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LA BELLE EPOQUE A MOUVAUX (3 pages) Page 32

R32-2021-07-05-00461 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LA FLEUR DE L'AGE A NEUVILLE EN FERRAIN (3 pages) Page 36

R32-2021-07-05-00451 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LE DOMAINE DE LA RIVIERE A MARQUETTE LEZ LILLE (3 pages) Page 40

R32-2021-07-05-00464 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LE DOMAINE DES TUILERIES A PERENCHIES (3 pages) Page 44

R32-2021-07-05-00438 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LE JARDIN DES SENS A LINSELLES (3 pages) Page 48

2



R32-2021-07-05-00443 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LES BOULEAUX A LOURCHES (3 pages) Page 52

R32-2021-07-05-00457 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LES BRUYERES A MONS EN BAROEUL (3 pages) Page 56

R32-2021-07-05-00462 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LES EDELWEISS A NEUVILLE SAINT REMY (3 pages) Page 60

R32-2021-07-05-00459 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD LIEVIN PETITPREZ A MORBECQUE (3 pages) Page 64

R32-2021-07-05-00463 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD MARGUERITE DE FLANDRE A ORCHIES (3 pages) Page 68

R32-2021-07-05-00435 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD NOTRE DAME DES ANGES A LILLE (3 pages) Page 72

R32-2021-07-05-00439 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD ROSE D'AUTOMNE ET LA CERISERAIE A LINSELLES-BOUSBECQUE

(3 pages) Page 76

R32-2021-07-05-00436 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD SAINT ANTOINE DE PADOU A LILLE (3 pages) Page 80

R32-2021-07-05-00437 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD SAINT JEAN A LILLE (3 pages) Page 84

R32-2021-07-05-00465 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD SAINT JOSEPH A PHALEMPIN (3 pages) Page 88

R32-2021-07-05-00455 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD SAINTE EMILIE A MAUBEUGE (3 pages) Page 92

R32-2021-07-05-00452 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021
DE

L�EHPAD SAINTE GENEVIEVE A MARQUILLIES (3 pages) Page 96

3



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00453

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD DOUX SEJOUR A MASNIERES

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00453 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD DOUX SEJOUR A MASNIERES

4



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD DOUX SEJOUR A MASNIERES 

FINESS : 59 004 410 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Doux Séjour de MASNIERES et géré par le gestionnaire ADGV ; Ass Françoise et Paulette 

COURTIN ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 647 834,58 € au titre de l’année 2021, 
dont 17 347,49 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 986,22 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 478 499,45 37,46 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 95 167,26  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 167,87 49,25 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  630 487,09 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 461 151,96 36,10 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 95 167,26  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 74 167,87 49,25 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 540,59 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADGV ; Ass Françoise et Paulette COURTIN 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 005 914 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 410 

3). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD JEAN DU LUXEMBOURG LES MAGNOLIAS A LOOS 

FINESS : 59 080 445 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 29 juillet 2014 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Jean du Luxembourg Les Magnolias de LOOS et géré par le gestionnaire CH de Loos Haubourdin ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 4 516 988,37 € au titre de l’année 2021, 
dont 128 303,55 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 376 415,70 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 522 058,98 49,48 

UHR 212 223,13  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 664 787,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 117 918,86 46,98 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 388 684,82 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 393 755,43 47,68 

UHR 212 223,13  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 664 787,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 117 918,86 46,98 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 365 723,74 €. 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00441 - DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD JEAN DU LUXEMBOURG LES MAGNOLIAS A LOOS

10



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Loos Haubourdin identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 005 312 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 445 6). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA MAISON DU MOULIN A MAUBEUGE 

FINESS : 59 080 447 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 01 mars 2002 relative à la création de l’EHPAD La Maison du 

Moulin de MAUBEUGE et géré par le gestionnaire CH de Maubeuge ; 
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0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 747 564,04 € au titre de l’année 2021, 
dont 17 441,83 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 228 963,67 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 363 588,95 53,96 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 383 975,09  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 730 122,21 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 346 147,12 53,57 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 383 975,09  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 227 510,18 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Maubeuge identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 180 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 447 2). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES COTONNIERES A LOOS 

FINESS : 59 005 540 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’EHPAD Les Cotonnières de LOOS et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux 

; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 549 394,36 € au titre de l’année 2021, 
dont 13 383,89 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 116,20 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 224 606,01 42,47 

UHR 0,00  

PASA 65 197,98  

Financements complémentaires 199 019,89  

Hébergement temporaire 60 570,48 33,19 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 536 010,47 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 211 222,12 42,01 

UHR 0,00  

PASA 65 197,98  

Financements complémentaires 199 019,89  

Hébergement temporaire 60 570,48 33,19 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 000,87 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 005 540 6). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE DE L'AUBEPINE A METEREN VIEUX BERQUIN 

FINESS : 59 078 281 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 18 novembre 2009 relatif au regroupement d'établissements 

de l’EHPAD Résidence de l'Aubépine de METEREN VIEUX BERQUIN et géré par le gestionnaire 

Résidence du Plessy ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 653 924,66 € au titre de l’année 2021, 
dont 44 249,50 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 827,06 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 425 947,86 43,41 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 227 976,80  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 609 675,16 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 381 698,36 42,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 227 976,80  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 139,60 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence du Plessy identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 004 809 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 281 9). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD GILBERT FORESTIER - LES ROSES A LOMME 

FINESS : 59 078 346 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 18 mars 2011 relative au regroupement d'établissement de 

l’EHPAD Gilbert Forestier - Les Roses de LOMME et géré par le gestionnaire CCAS Lomme ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 855 192,78 € au titre de l’année 2021, 
dont 108 765,01 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 599,40 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 614 137,36 36,85 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 241 055,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 746 427,77 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 505 372,35 34,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 241 055,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 535,65 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Lomme identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 085 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 346 0). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD L'OSTREVENT A MONTIGNY EN OSTREVENT 

FINESS : 59 078 738 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD L'Ostrevent de MONTIGNY EN OSTREVENT et géré par le gestionnaire Fondation 

partage et vie ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 123 006,13 € au titre de l’année 2021, 
dont 45 062,07 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 583,84 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 963 525,92 41,25 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 159 480,21  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 077 944,06 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 918 463,85 39,32 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 159 480,21  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 828,67 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 92 002 856 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 738 8). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA BELLE EPOQUE A MOUVAUX 

FINESS : 59 078 350 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 04 août 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Belle Epoque de MOUVAUX et géré par le gestionnaire La Belle Epoque ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 337 193,66 € au titre de l’année 2021, 
dont 289 305,38 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 432,81 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 186 084,85 45,13 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 151 108,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 047 888,28 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 896 779,47 34,12 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 151 108,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 324,02 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Belle Epoque identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 126 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 350 2). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 

  
 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00460 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LA BELLE EPOQUE A MOUVAUX

35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00461

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LA FLEUR DE L'AGE A NEUVILLE EN

FERRAIN

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00461 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LA FLEUR DE L'AGE A NEUVILLE EN FERRAIN

36



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA FLEUR DE L'AGE A NEUVILLE EN FERRAIN 

FINESS : 59 078 351 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Fleur de l'Age de NEUVILLE EN FERRAIN et géré par le gestionnaire La Fleur de l'Age 

; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 426 853,70 € au titre de l’année 2021, 
dont 99 596,21 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 904,48 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 988 021,44 45,12 

UHR 0,00  

PASA 70 258,81  

Financements complémentaires 191 390,63  

Hébergement temporaire 177 182,82 34,67 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 327 257,49 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 888 425,23 40,57 

UHR 0,00  

PASA 70 258,81  

Financements complémentaires 191 390,63  

Hébergement temporaire 177 182,82 34,67 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 604,79 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Fleur de l'Age identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 127 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 351 0). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE DOMAINE DE LA RIVIERE A MARQUETTE LEZ LILLE 

FINESS : 59 079 707 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Le Domaine de la Rivière de MARQUETTE LEZ LILLE et géré par le 

gestionnaire SAS de gestion du domaine de la rivière ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 997 730,54 € au titre de l’année 2021, 
dont 58 511,23 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 144,21 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 857 660,70 36,71 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 140 069,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  939 219,31 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 799 149,47 34,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 140 069,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 268,28 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS de gestion du domaine de la rivière 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 004 761 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 707 

2). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE DOMAINE DES TUILERIES A PERENCHIES 

FINESS : 59 081 504 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Domaine des Tuileries de PERENCHIES et géré par le gestionnaire Domaine des 

Thuilleries (S.A.) ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 676 867,85 € au titre de l’année 2021, 
dont 67 603,75 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 738,99 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 409 687,55 45,44 

UHR 0,00  

PASA 57 453,31  

Financements complémentaires 209 726,99  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 609 264,10 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 342 083,80 43,26 

UHR 0,00  

PASA 57 453,31  

Financements complémentaires 209 726,99  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 105,34 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Domaine des Thuilleries (S.A.) identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 081 503 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 504 9). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE JARDIN DES SENS A LINSELLES 

FINESS : 59 004 702 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 25 février 2009 relatif à la création de l' l’EHPAD Le Jardin des Sens 

de LINSELLES et géré par le gestionnaire DOMIDEP (S.A.S.) SYNAP ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 609 994,68 € au titre de l’année 2021, 
dont 76 533,35 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 166,22 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 155 876,10 37,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 200 892,56  

Hébergement temporaire 75 034,86 34,26 

Accueil de Jour 178 191,16 47,33 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 533 461,33 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 079 342,75 35,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 200 892,56  

Hébergement temporaire 75 034,86 34,26 

Accueil de Jour 178 191,16 47,33 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 788,44 €. 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00438 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LE JARDIN DES SENS A LINSELLES

50



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMIDEP (S.A.S.) SYNAP identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 004 701 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 702 3 ). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00443

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LES BOULEAUX A LOURCHES
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES BOULEAUX A LOURCHES 

FINESS : 59 080 933 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Bouleaux de LOURCHES et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 594 349,08 € au titre de l’année 2021, 
dont 27 818,03 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 862,42 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 247 718,54 39,75 

UHR 0,00  

PASA 66 801,66  

Financements complémentaires 279 828,88  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 566 531,05 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 219 900,51 38,86 

UHR 0,00  

PASA 66 801,66  

Financements complémentaires 279 828,88  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 544,25 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA identifiée sous le 

numéro FINESS : 69 003 389 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 933 1). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00457

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD LES BRUYERES A MONS EN

BAROEUL
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES BRUYERES A MONS EN BAROEUL 

FINESS : 59 078 803 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Bruyères de MONS EN BAROEUL et géré par le gestionnaire CCAS Mons en Baroeul 

; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 201 347,73 € au titre de l’année 2021, 
dont 23 226,40 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 112,31 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 905 104,25 37,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 153 543,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 142 700,24 47,38 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 178 121,33 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 881 877,85 36,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 153 543,24  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 142 700,24 47,38 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 176,78 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Mons en Baroeul identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 079 823 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 803 0). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-07-05-00462
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES EDELWEISS A NEUVILLE SAINT REMY 

FINESS : 59 003 979 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 20 novembre 2012 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Les Edelweiss de NEUVILLE SAINT REMY et géré par le gestionnaire Les 

Floralys ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 575 196,28 € au titre de l’année 2021, 
dont 65 873,44 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 266,36 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 170 822,18 42,21 

UHR 0,00  

PASA 68 532,48  

Financements complémentaires 215 639,90  

Hébergement temporaire 51 283,92 35,13 

Accueil de Jour 68 917,80 45,76 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 509 322,84 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 104 948,74 39,83 

UHR 0,00  

PASA 68 532,48  

Financements complémentaires 215 639,90  

Hébergement temporaire 51 283,92 35,13 

Accueil de Jour 68 917,80 45,76 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 776,90 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Floralys identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 081 480 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 003 979 8). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LIEVIN PETITPREZ A MORBECQUE 

FINESS : 59 078 282 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Liévin Petitprez de MORBECQUE et géré par le gestionnaire Liévin Petitprez ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 680 775,89 € au titre de l’année 2021, 
dont 84 401,86 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 731,32 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 593 084,29 40,62 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 87 691,60  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  596 374,03 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 508 682,43 34,84 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 87 691,60  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 697,84 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Liévin Petitprez identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 089 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 282 7). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MARGUERITE DE FLANDRE A ORCHIES 

FINESS : 59 080 496 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Marguerite de Flandre de ORCHIES et géré par le gestionnaire Résidence Marguerite de 

Flandre ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 162 205,66 € au titre de l’année 2021, 
dont 62 123,26 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 183,81 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 839 694,75 36,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 510,91  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 100 082,40 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 777 571,49 34,79 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 322 510,91  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 006,87 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence Marguerite de Flandre identifiée 

sous le numéro FINESS : 59 078 004 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 496 9). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD NOTRE DAME DES ANGES A LILLE 

FINESS : 59 079 001 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative à la modification de l'autorisation de l’EHPAD 

Notre Dame des Anges de LILLE et géré par le gestionnaire La prévoyance ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 045 769,07 € au titre de l’année 2021, 
dont 24 088,28 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 147,42 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 869 151,46 39,69 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 150 940,05  

Hébergement temporaire 25 677,56 35,17 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 021 680,79 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 845 063,18 38,59 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 150 940,05  

Hébergement temporaire 25 677,56 35,17 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 140,07 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La prévoyance identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 004 338 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 001 0). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ROSE D'AUTOMNE ET LA CERISERAIE A LINSELLES/BOUSBECQUE 

FINESS : 59 003 650 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 12 mars 2018 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Rose d'automne et la Ceriseraie de LINSELLES/BOUSBECQUE et géré par le 

gestionnaire CIG ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 2 307 447,55 € au titre de l’année 2021, 
dont 143 167,47 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 192 287,30 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 974 145,04 42,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 307 989,63  

Hébergement temporaire 25 312,88 34,68 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 164 280,08 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 830 977,57 39,81 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 307 989,63  

Hébergement temporaire 25 312,88 34,68 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 356,67 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIG identifiée sous le numéro FINESS : 59 

003 647 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 003 650 5). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINT ANTOINE DE PADOU A LILLE 

FINESS : 59 078 868 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 26 mai 2014 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD Saint 

Antoine de PADOU de LILLE et géré par le gestionnaire Centre Féron Vrau  (GHICL) ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 8 836 729,88 € au titre de l’année 2021, 
dont 207 680,85 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 736 394,16 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 394 212,18 55,61 

UHR 240 409,74  

PASA 140 082,66  

Financements complémentaires 1 046 685,44  

Hébergement temporaire 46 739,59 32,01 

Accueil de Jour 308 018,71 51,13 

PFR 660 581,56  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  8 659 049,03 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 186 531,33 53,81 

UHR 240 409,74  

PASA 140 082,66  

Financements complémentaires 1 046 685,44  

Hébergement temporaire 46 739,59 32,01 

Accueil de Jour 308 018,71 51,13 

PFR 690 581,56  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 721 587,42 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre Féron Vrau  (GHICL) identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 078 032 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 868 3). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINT JEAN A LILLE 

FINESS : 59 081 438 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 29 décembre 2016 relative à la création d'un PASA à l' l’EHPAD 

Saint Jean de LILLE et géré par le gestionnaire Maison St Jean ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 361 871,42 € au titre de l’année 2021, 
dont 32 841,59 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 489,29 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 965 201,08 33,05 

UHR 0,00  

PASA 69 988,97  

Financements complémentaires 202 185,56  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 124 495,81 49,60 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 329 029,83 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 932 359,49 31,93 

UHR 0,00  

PASA 69 988,97  

Financements complémentaires 202 185,56  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 124 495,81 49,60 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 752,49 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Maison St Jean identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 081 437 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 438 0). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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R32-2021-07-05-00465

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2021

DE L�EHPAD SAINT JOSEPH A PHALEMPIN
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINT JOSEPH A PHALEMPIN 

FINESS : 59 079 003 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Saint Joseph de PHALEMPIN et géré par le gestionnaire Monsieur Vincent ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 604 083,29 € au titre de l’année 2021, 
dont 55 303,98 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 340,27 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 486 157,74 29,60 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 93 882,47  

Hébergement temporaire 24 043,08 32,94 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  548 779,31 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 430 853,76 26,23 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 93 882,47  

Hébergement temporaire 24 043,08 32,94 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 731,61 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Monsieur Vincent identifiée sous le numéro 

FINESS : 75 005 636 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 003 6). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINTE EMILIE A MAUBEUGE 

FINESS : 59 079 011 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 30 mai 2012 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Sainte Emilie de MAUBEUGE et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 234 115,84 € au titre de l’année 2021, 
dont 69 532,98 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 842,99 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 050 695,73 35,98 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 183 420,11  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 164 582,86 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 981 162,75 33,60 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 183 420,11  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 048,57 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 011 9). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD SAINTE GENEVIEVE A MARQUILLIES 

FINESS : 59 078 989 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative aux 

orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 publiée au 

Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Sainte Geneviève de MARQUILLIES et géré par le gestionnaire Asso Mr Marquillies ; 

Considérant la décision initiale portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 23 

mars 2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 05 juillet 2021, le forfait global de soins est fixé à 921 602,05 € au titre de l’année 2021, 
dont 59 214,16 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 800,17 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 723 249,07 42,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 129 308,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 69 044,52 45,85 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  862 387,89 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 664 034,91 38,71 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 129 308,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 69 044,52 45,85 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 865,66 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Mr Marquillies identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 203 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 989 7). 

 

Fait à Lille, le 05 juillet 2021 
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